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COMMENT  

Par interview de la victime, des moins, 
des coéquipiers, des bles ; 
recueil approfondi des 
permettant de décrire le de 
l’accident en termes concrets 
objectifs ; mise en évidence des 
retenus comme ayant participés à 
production  de  l’accident ;  
de l’analyse et mise en évidence 
actions à mettre en  

	

7.3 - L’analyse  des accidents du travail

7.3.1 Méthodologie 
Pourquoi analyser un accident de travail ? 
L’accident et la maladie résultant de l’activité profession-
nelle sont des événements non souhaités. Leur analyse 
permettra d’éviter qu’ils surviennent à nouveau. 
Ainsi cette analyse constitue une étape essentielle d’une 
démarche de prévention. Elle doit permettre de mettre en 
évidence les causes multiples de l’accident de service ou 
de la maladie professionnelle et d’expliquer les dysfonc-
tionnements qui ont contribué à les provoquer. De plus, elle 
permet de prévoir des actions correctives et des mesures 
de prévention à mettre en place afin d’éviter que l’accident 
et la maladie ne se reproduisent. 
Il ne s’agit pas de rechercher les responsables mais les 
causes de l’accident ou de la maladie dans un but 
correctif et préventif. 
Il existe différentes méthodes pour analyser un accident de 
travail. Les plus couramment utilisées sont la méthode de 
l’arbre des causes (cf. brochure INRS ED 833) et la 
méthode des 5M (Main d’œuvre, Milieu, Matière, Méthode 
et Moyen) : cf. chapitre 7.3.2. 
 
Par exemple : 

 

Il est impératif de vérifier que les actions correctives mises 
en place après l’analyse soient effectivement réalisées. 
Ce suivi peut être réparti entre les différents acteurs, selon 
leurs compétences. 
Il est tout aussi important d’analyser et de prendre en 
considération les presque accidents. Ces derniers, ne 
provoquant aucune incidence physique effective, peuvent 
être révélateurs d’une situation à risque(s), potentielle- 
ment génératrice d’un accident réel. 

Le principe des méthodes utilisées pour l’analyse des 
accidents est tout à fait transposable à l’étude des 
causes pour les maladies professionnelles. 
	
Pourquoi est-il intéressant d’avoir des statistiques sur 
les accidents de travail et les maladies 
professionnelles ? 
Le recueil de données sur les accidents et l’analyse de 
statistiques revêt plusieurs intérêts : 

•  avoir une idée précise de l’état de santé de la 
collectivité et de l’évolution de celui-ci, 

•      savoir et comprendre où se situent les problèmes 
pour cibler les actions à mettre en œuvre, 

•      suivre l’impact des mesures de prévention et donc 
réajuster ces actions si l’impact n’est pas suffisant. 

 

Il existe aujourd’hui de nombreux logiciels qui traitent les 
données relatives aux accidents et aux maladies et qui 
permettent d’assurer le suivi des actions de prévention.  

Bien entendu il est possible de développer, en interne, des 
applications propres, permettant par exemple de mettre 
en évidence : 

•      le nombre d’accident(s) ou de maladie(s) par service, 

•      le nombre d’accident(s) avec arrêt, 

•      le nombre de jour(s) d’arrêt, 

•      le type de lésion et leur(s) localisation(s), 

•      le type de personnel touché (sexe, âge, ancienneté, 
qualification),… 

	
	
	
7.3.2  Modèle de fiche d’analyse  
d’accident 
Voir pages suivantes 

 


